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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Beaux-Arts (1) a (0053-
cré 4 séances, celles du 29 janvier, du 25 février,
du 11 mars er du 26 mars 1981 à l'examen de la
proposition de décret organisant le prêt d'œuvres
d'art au bénéficiee des communes et autres orga-
nismes publics.

Au cours de ces réunions, elle a procédé à un
très long débat sur les objectifs de cette proposi-
tion et les moyens de la faire aboutir, auquel par-
ticipèrent les auteurs de la proposition, les repré-
sentants des ministres compétents et le conseiller
chef du service de la promotion et de la diffusion
artistique.

Dès sa première réunion, les représentants du
ministre présentèrent devant votre commission
une note de travail contenant un certain nombre
de suggestions tendant à mieux délimiter et à
renforcer le projet culturel et éducationnel qui
sous-entend cette proposition.

La discussion qui s'ouvrit alors et qui montre
l'intérêt particulier que prit votre commission à
ses travaux, conduisit plusieurs intervenants à re-
mettre en question la structure du texte proposé,
et à s'interroger sur les réelles responsabilités qui
incombent aux pouvoirs concernés. C'est pour-
quoi votre rapporteur proposa, au terme de la
première réunion, d'établir un pré-rapport sur la
base duquel votre commission poursuivit l'exa-
men du texte, en concertation avec les représen-
tants de l'Exécutif.

Discussion générale

Les auteurs de la proposition commentèrent
les objectifs de la présente proposition.

Bien qu'actualisant une pratique déjà en
cours, l'organisation par la voie décrétale du prêt
d'œuvres d'art au bénéfice des communes et au-
tres organismes publics répondra à deux exi-
gences complémentaires, de préservation d'une
partie importante du patrimoine de l'Etat et de la
diffusion de sa connaissance auprès du public.

La structure de la proposition s'articule au-
tour de la notion d'inventaire, important instru-
ment de travail de récolement et de mise à jour
des collections publiques d'œuvres d'art, dont la
communication aux communes et autres orga-

e) Ont participé aux travaux de la commission:
MM. Bataille, Belût, Dalem, de Wasseige, Dulac,

Féaux, Mme Gillet, MM. Gillet R., Hanin, Mlle Han-
quet, MM. le Hardy de Beaulieu, Lagneau, Mme
Mayence, M. Neuray, Mme Spaak, M. Wathelet et M.
Basecq (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commission:
Des représentants du ministre de la Communauté

française du ministre de l'Education nationale, et du
ministre adjoint à la Communauté française et un
conseiller, chef du service de la promotion et de la dif-
fusion artistiquc.
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nismes publics permettra à ceux-ci de prendre
connaissance de la diversité de l'art de la
communauté française.

La décision ultime d'organisation du prêt
d'œuvres d'art doit revenir à ceux qui en sont les
bénéficiaires, insiste un des coauteurs.

L'action visée par ce décret est la circulation
des œuvres acquises dans toutes les communes. Il
va de soi que celles-ci devront offrir aux œuvres
toute garantie d'accueil et de sécurité.

Observations des représentants de l'Exécutif

Les représentants de l'Exécutif exprimèrent
leur satisfaction devant la venue de cette proposi-
tion de décret. Cette proposition ne doit pas tou-
tefois se contenter d'institutionnaliser une prati-
que déjà en vigueur, mais elle pourrait, disent-ils,
venir à point pour s'inscrire dans un projet plus
vaste d'encouragement de la diffusion de l'art
contemporain. Tout d'abord, les représentants
précisent que le prêt d'œuvres d'art ne doit pas
porter sur les œuvres acquises par les musées de
l'Etat. Ils insistent tout particulièrement sur l'éla-
boration de l'inventaire qui devrait contenir
clairement plusieurs sections, en désignant no-
tamment les œuvres qui peuvent être prêtées à
des fins d'expositions, celles qui ne peuvent l'être
que sous certaines conditions, et celles enfin qui
s'intègrent dans un ensemble.

En outre, les bénéficiaires et organisateurs du
prêt d'œuvres acquises par le Département de-
vraient tenir compte de la région à laquelle les
artistes sélectionnés appartiennent, et ce, afin
d'inciter les musées wallons à axer line partie de
leurs acquisitions sur les artistes contemporains.

Enfin, les représentants des ministres portent
à la connaissance des commissaires qu'une
«Maison des artistes» sera installée incessam-
ment à Bruxelles, destinée à abriter le service de
gestion des collections acquises par l'Etat, et à
partir de laquelle un réseau de «centres d'art
contemporain» pourra se développer. Cette créa-
tion, encore à l'état de projet, et qui ne peut en
rien conditionner l'exécution de la présente pro-
position, sera à l'origine d'une nouvelle réparti-
tion des collections acquises par l'Etat, et le prêt
aux communes pourrait se faire également à par-
tir de ces centres.

Réponse des auteurs de la proposition - inter-
ventions des commissaires

Les auteurs de la proposition sont d'accord
sur le fait qu'il faille encourager l'art contem-
porain. Toutefois, cette proposition n'a pas pour
but de favoriser les aspirations au «localisme ",
et de ce fait, l'encouragement à la diffusion des



œuvres des jeunes artistes par !'intermédiaire des
centres d'accueil régionaux dépasse les limites du
décret.

Son principal objectif est d'être en lui-même
un incitant à la constitution de l'inventaire
complet des collections publiques d'une part, et
de l'autre, à ce que les communes soient directe-
ment impliquées dans cette entreprise de sauve-
garde et de diffusion du patrimoine public.

En cet endroit de la discussion plusieurs inter-
venants émirent des remarques. En premier lieu,
certains commissaires se sont demandés si la
mise en œuvre des objectifs proposés devait né-
cessairement transiter par un décret, ou si au
contraire, elle dépendait des compétences ordi-
naires de l'Exécutif.

D'autres furent d'avis que si le dépôt de cette
proposition se justifiait, il fallait encore s'interro-
ger sur les moyens d'infrastructure dont dispo-
saient les communes dans la pratique.

D'aucuns encore suggérèrent que les modali-
tés d'application de l'entreprise devaient être dé-
finies dans le texte lui-même.

D'autres membres, par contre, se montrèrent
partisans de laisser à un règlement interne ou à
des arrêtés d'application le soin de déterminer
certaines mesures d'exécution de la proposition.

Enfin, des commissaires se demandèrent aussi
pourquoi seuls les organismes publics devaient
être concernés par l'orgamsation du prêt J'œu-
vres d'art.

Un membre évoqua la possibilité d'assimila-
tion à ce genre d'entreprise de certains milieux de
travail, comme c'est le cas en Amérique.

Un dutre commissaire se référa à l'exempJe de
l'ASBL, cautionnée par un pouvoir public, mais
bénéficiant également d'un apport privé.

Certains arguments de cette discussion gé-
nérale réapparurent lors de Ja discussion des arti-
cles.

Discussion des artides

Article F

Les commissaires retiennent la remarque des
représentants de l'Exécutif concernant la formu-
lation du premier alinéa de cet article 1er,

M. le Hardy de Beaulieu dépose l'amende-
ment de forme suivant: « Le ministre qui a dans
ses attributions au sein de l'Exécutif de la
Communauté française, la conservation et l'enri-
chissement des collections publiques -d'œuvres
d'art, fait dresser par ses services un inventaire
complet des œuvres d'art acquises pour le
compte de l'Etat."

Cet amendement est accepté à J'unanimité des
8 membres présents.

Désireux de rencontrer les préoccupations de
certains commissaires concernant les «condi-
tions" dans lesquelles les objectifs de cette pro-
position doivent être remplis, M. Féaux dépose
l'amendement suivant au deuxième alinéa de
l'article 1er: «Cet inventaire, mis à jour chaque
année, précise les œuvres qui peuvent être prêtées
aux conditions définies aux articles suivants."

L'amendement mis aux voix est adopté à !'u-
nanimité des membres présents.

Les deux amendements remplacent donc l'ar-
ticle 1" initial de la proposition. Le nouvel article
1cr est adopté à l'unanimité des 8 membres pré-
sents.

Les représentants de l'Exécutif appuyèrent ce
second amendement, dans la mesure où il est très
utile, estimèrent-ils, que les gestionnaires des dé-
pôts d'œuvres d'art soient incités à assumer leurs
responsabilités. Toutefois, ils auraient souhaité
en outre que la notion de « récolement" soit in-
troduite explicitement à cet article 1er.

La mission des pouvoirs publics organisateurs
doit en effet consister à assurer la conservation,
l'enrichissement, le récolement et l'utilisation des
œuvres acquises, précisèrent-ils.

Toutefois, la commission se rallia à l'option
que l'article ln ne contienne pas une nomencla-
ture exhaustive des obligations à imposer aux
pouvoirs publics organisateurs, et ce pour laisser
une certaine latitude au ministre.

Les représentants de l'Exécutif donnèrent leur
assentiment à ce point de vue.

Article 2

A l'article 2, un représentant de l'Exécutif at-
tire l'attention de la commission sur le fait que
cette proposition pourrait être étendue à d'autres
institutions que les communes, et notamment
aux établissements scolaires (écoles et internats),
aux homes, aux instituts éducatifs etc.

Une des actions visées par le décret est par
ailleurs la sensibilisation la plus grande possible
du public à l'art, et des jeunes en particulier. En
plus, les représentants de l'Exécutif souhaitent
également qu'apparaisse à cet article la notion de
«catalogues illustrés", une forme sous laquelle
l'inventaire peut être communiqué.

Un membre souhaite que soit acté au rapport
une nuance d'interprétation en ce qui concerne la
notion d'« organisme public" ou « service créé
par les pouvoirs publics".

Les organismes pub!ics ou les services créés
par les pouvoirs publics doivent être compris
dans l'acception la plus large. Ces organismes ou
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services sont en réalité des organismes qui ne dé-
pendent pas directement des pouvoirs publics
mais qui ont un but d'utilité publique. C'est le
ministre qui reste juge de ce caractère.

Ce même membre, M. Hanin, se déclare par-
tisan d'ajouter la notion d'« école» au deuxième
alinéa de cet article, qui devient l'amendement
suivant: « Il est également communiqué à leur
demande, à tout organisme d'intérêt public ou
service créé par les autorités publiques qui relève
de la Communauté française, ainsi qu'à toute
école relevant de la même communauté, et ce à la
condition qu'ils disposent de locaux accessibles
au public et permettant l'exposition d'œuvres
dans des conditions appropriées.» La commis-
sion entame une discussiun sur l'intruduction de
cette nouvelle notion.

L'auteur de la proposition, 1\1.Cools, est hus-
tile à l'amendement de M. Hanin. En introdui-
sant cette nouvelle notion, l'amendement s'écar-
terait de l'objectif de la proposition initiale, à sa-
voir, l'organisation du prêt et du dépôt d'œuvres
d'art à l'avantage des seuls organismes publics.

Un commissaire exprime également son in-
quiétude devant le peu de garanties qu'offrent les
établissements scolaires pour !a sécurité des
œuvres.

Il observe encore que ces établissements ne
sont accessihles qu'à un public limité.

Un membre est d'avis que les écoles, davan-
tage que les communes, dont l'infrastructure est
en général insatisfaisante, constituent pour les
œuvres d'an des lieux d'accueil appropriés. Il est
bien entendu, ajoute un autre commissaire, que
l'établissement scolaire ne doit être pris en consI-
dération que s'il garamit aux œuvres des condi-
tions d'exposition et: de sécurité au moins aussi
satisfaisantes que les locaux communaux.

Un intervenant est J'opinion que l'amende-
ment, tel qUI: rédigé, est trop large dans sa for-
mulation: en etfet, toUtes les écoles n'offrent pas
dans b même mesure toute garantie.

Plusiel1r~ membres abondent dans le sens de
M. Cools, que l'école ne présente pas sine qua
non !es conditions les meilleures de préscrvatinl1.

Un mcmhre fait ohserver que l'objectif de l'a-
mendement dc jy1. Hanin s)inscrit dans la pers-
pective d'un nhjeltif pédagogique beaucoup plus
large, qUI n'est pas l'objectif principal de 13 pro-
position. De surcroît, b préoccupation de jy1.
Hanin est dcjà rencontrée dans les milieux seo-
laires.

!Jn autre ((>lnmissaire estime enfin qu'il in-
combe ;lUX respons;lbles communaux, en fOI1C-
tion de contingences locales, d'apprécier les
conditions dans lesquelles les œuvres doivent être
cxp()sécs,

,

Au nom de son groupe, il accepte l'idée que
la notion d'" établissement scolaire» ne soit pas
introduite à l'article 2, mais il demande que soit
acté au rapport le fait que la commission, ell ne
précisant pas que les établissements scolaires
comptent au nombre des organismes bénéfi-
ciaires du prêt, entend que toute décision ul-
térieure soit laissée aux mandataires commu-
naux, étant entendu que ceux-ci assumeront plei-
nement leurs responsabilités.

L'amendement de 1\1. Hanin mis aux voix est
rejeté par 5 voix contre et 4 abstentions. Le texte
de l'article 2 initial est adopté à l'unanimité des 9
membres présents.

Article .1

L'article 3 initial précise les modalités qui
règlent dans la pratique l'organisation du prêt
d'œuvres d'art: la durée du dépôt des œuvres ne
peut dépasser le terme de deux ans; les frais d'or-
ganisation, en ce compris la garde, la conserva-
tion et le transport, reviennent au hénéficiaire du
prêt.

Une JiSCUSSIOIls'engage entre les commis-
saires au sUjet de la "gratuité» du prêt.

Un memhre sc demande pourquoi les
communes devraient~elles à el1es seules endusser
les charges liées à l'orgamsation du prêt.

Un autre commissaire répond à ce membre
qu'il est normal que les communes remplissent
leur tàchc conformément: à leurs engagements et
il ne voit P;:ISd'inconvénient J'ailleurs à ce que
des arrêtés J'applicatton déterminent les condi-
tions J'infrastructure nécessaires il l'accomplisse
ment de leur mission.

Un autre memhre estime que certains frais
pourraient être à charge de la commune, mais
que l'orgallisMinn du prêt pourrait revenir à des
Instances compétentes.

Un représentant dl' l'Exécutif ajoute qu'Ù son
;\Vis k texte de 1:1proposition doit rester suffi-
samment :SOlipie pour pouvoir contenir toute" ces
nuances.

En cc qUi ..:onccrne la gr~1tuité du prêt pOlir 1.1
COl11lllUnautc\ Cl Icprésellt,-lOl tait remarquer l]LH
dans le \.:ad1"l;'d('~ n:stf1cril)f1s budgétaires actuel-
les, la communauté ne peut,.1 elle seule, endosser
la totalitt: des trais.

Les reprcsentams dc l'Exécutif lient à !'orga-
nisaticm d11 pr(-t au bénéfice des communes, 18
création de': . centres d'art conremporain", ..1unt
]a cré;)Jlon est L1\'orisl~e par le ministre.

Il,: duraient souh,lIt( que cette notion ;1p-
paraisse il ]';1r!iclc1 'routet'ois, ils reconnaissent
que ce pro)t'I de creation peut se réaliser mdépen-
d3111Il1CI11 dune ;)roposJtJOtl de décret. ("es!
pourquoI, "pres IlnC d;<;cu~s(on avec les ~:l)mI11IS-



sdires, ils admettent que le travail de la commis-
sion se limite à l'examen du texte initial.

L'article 3 initial mis aux voix est adopté à
l'unanimité des membres présents.

Article 4

Cet article ne soulève pas de discussion.

Il est adopté à l'unanimité des membres pré-
sents.

VOTES

L'ensemble de la proposition de décret dont
le texte figure en annexe est adopté à l'unanimité
des 9 membres présents au cours de la réunion
du 26 mars 1981.

Le présent tapport a été lu et adopté le 5 mai
1981 à J'unanimité des membres présents.

Le Rapporteur,

R. BASECQ

Le Président,

J. DULAC
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TEXTE ADOPTE

ARTICLE J"

Le ministre qui a dans ses attributions au sein
de l'Exécutif de. la Communauté française, la
conservation et l'enrichissement des collections
publiques d'œuvres d'art, fait dresser par ses ser-
vices un inventaire complet des œuvres d'art
acquises pour le compte de l'Etat.

Cet inventaire, mis à jour chaque année, pré-
cise les œuvres qui peuvent être prêtées aux
conditions définies aux articles suivants.

ART. 2

L'inventaire établi en application de l'article
p'r est communiqué à toutes les communes ap-
partenant à la région de langue française ou à la
région bilingue de Bruxelles-Capitale.

Il est également communiqué, à leur de-
mande, à tout organisme d'intérêt public ou ser-
vice créé par les autorités publiques, qui relève de
la Communauté française et qui dispose de lo-
caux accessibles au public et permettant l'exposi-
tion d'œuvres dans des conditions appropriées. Si
l'établissement de l'inventaire nécessite un travail
d'une durée supérieure à six mois à compter de
l'entrée en vigueur du présent décret, l'inventaire
est dressé et communiqué par relevés séparés aux
autorités visées au présent article.

ART.-'

Toute commune, tout organisme ou service
visé à l'article 2 peut demander au ministre

Ii

PAR LA COMMISSION

compétent que les œuvres d'art qu'il désigne et
qui sont portées à l'inventaire soient mises à sa
disposition pour un terme ne dépassant pas deux
ans.

Cette commune, cet organisme ou ce service
prend à sa charge les frais et la responsabilité du
transport, de la garde, de la conservation et de
l'exposition au public des œuvres qui lui sont ef-
fectivement confiées. Le bénéficiaire du prêt
souscrit toutes les assurances nécessaires à cet
effet.

Les dépenses exposées par le bénéficiaire de
ce prêt, par l'application de l'alinéa précédent, ne
peuvent être subventionnées à charge du budget
de la Communauté française.

Le prêt des œuvres proprement dit est gratuit.

ART 4

La programmation du prêt des œuvres, l'or~
dre dans lequel celles-ci sont mises à la disposi-
tion des bénéficiaires du prêt et leur groupement
éventuel en lots pour en faciliter la circulation
relèvent du ministre compétent; celui-ci consulte
à cet effet au préalable les communes et autres
organismes qui ont fait la demande prévue à J'ar-
ticle 3, premier alinéa.

En cas de nécessité et en raison du nombre
élevé de demandes de prêt portant sur les mêmes
œuvres ou groupes d'œuvres, le ministre peut dé-
cider de réduire le terme de deux ans prévu à
l'article 3. La durée minimum du prêt ne peut
cependant jamais être inférieure à six mois.
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